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Etat des lieux   

 

Depuis le 1er mars 2020, le département de la Haute-Saône compte 9 secteurs de PDSA hauts-saônois 

et 3 secteurs de PDSA interdépartementaux (dont 2 avec le département du Doubs et 1 avec le 

département du Jura), à savoir : 

- Secteur 70- 01 : Vesoul  

- Secteur 70- 02 : Port sur Saône- Combeaufontaine- Jussey- Faverney (fusion de Jussey et 

Faverney au 01/01/2018 puis fusion avec Port sur Saône-Combeaufontaine le 02/01/2020) 

- Secteur 70- 03 : Saint Loup sur Semouse-Luxeuil les Bains-Faucogney - Fougerolles  

- Secteur 70 -04 : Lure, Melisey  

- Secteur 70.05 : Champagney 

- Secteur 70-06 : Héricourt  

- Secteur 70-07 : Montbozon-Rioz- Rougemont (issu d’une fusion le 02/03/2020)  

- Secteur 70-08 : Noidans le Ferroux-Gy  

- Secteur 70-09 : Gray-Dampierre sur salon  

- Secteur 25-01 : Emagny-Marnay-Pouilley les vignes  

- Secteur 25-02 : Devecey  

- Secteur Jura-08 : Pagney-Pesmes  

 

Par ailleurs, la commune de Chalonvillars est rattachée au Territoire de Belfort. 
 
La nuit profonde (0 h à 8 h) est encore assurée sur deux secteurs :  

- Jussey - Faverney- Port sur Saône - Combeaufontaine (secteur 70-02)  

- St Loup - Luxeuil les Bains - Fougerolles - Faucogney (secteur 70-03)  

 

Sur tous les secteurs de PDSA la garde est assurée sur toutes les périodes ; le secteur de PDSA de 

Héricourt assure la garde en soirée de 20 h à 22 h depuis décembre 2020. 

 
Caractéristiques démographiques et géographiques des secteurs de garde  
 

 La population (source : INSEE 2019) 
 

En 2019, la densité de population de la Haute-Saône est de 44 habitants au km2. En comparaison, elle 

s’élève à 58,8 hab./km2 en région Bourgogne-Franche-Comté et à 119,3 hab./km2 en France 

métropolitaine.  

Annexe 1.5 -  Département de la Haute-Saône 
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Il est à souligner que la région BFC perd de la population (-0.1 % entre 2014 et 2020) alors que la 

population augmente (+0.3 %) en France métropolitaine. La baisse de la population est plus marquée 

en Haute-Saône qu’en région, avec une décroissance de 0.3 % sur la période.  

Les secteurs de garde sont hétérogènes, tant en densité de population qu’en superficie. 

 

 Données démographie des secteurs de PDSA (source : INSEE 2019)  
 
Selon le rapport d’activité régional de la PDSA de 2021, la population est très variable selon les secteurs 

de PDSA. La densité par secteur de Haute-Saône est la suivante : 

- Vesoul : 128,2 hab./km2 

- Héricourt : 122,2 hab./km2 

- Champagney : 71,9 hab./km2 

- Lure - Melisey : 56,5 hab./km2 

- St Loup – Luxeuil les Bains -  Fougerolles - Faucogney : 51,7 hab./km2 

- Gray – Dampierre-sur-Salon : 30,9 hab/ km2 

- Montbozon – Rioz – Rougemont : 30,2 hab/ km2 

- Port-sur Saône – Combeaufontaine – Jussey – Faverney : 24,4 hab/km2 

- Noidans le Ferroux– Gy : 24,1 hab/ km2 

Entre 2020 et 2021, tous les secteurs (sauf les secteurs de Héricourt et Noidans le Ferroux-Gy) ont une 

densité moindre de population. 

 
 Superficie des secteurs (source : INSEE 2019)  

 

La superficie par secteurs est la suivante : 

- Port-sur Saône – Combeaufontaine – Jussey – Faverney : 1 195,4 km2 

- Gray – Dampierre-sur-Salon : 805,2 km2 

- Montbozon – Rioz – Rougemont : 703,1 km2 

- St Loup – Luxeuil les Bains -  Fougerolles - Faucogney : 677,3 km2 

- Noidans le Ferroux – Gy : 635,4 km2 

- Lure - Melisey : 506,3 km2 

- Vesoul : 284,8 km2 

- Champagney : 184,7 km2 

- Héricourt : 159,1 km2 

LES CARACTERISTIQUES DES SECTEURS (INSEE 2019) 

Libellé secteur PDSA Superficie 
Population 

Municipale (RP 
2019) 

Densité de 
population 

70-01 : VESOUL 284,8       36 508    128,2 

70-02 : PORT SUR SAONE - COMBEAUFONTAINE - JUSSEY - FAVERNEY 1195,4       29 112    24,4 

70-03 : SAINT LOUP SUR SEMOUSE - LUXEUIL LES BAINS - FOUGEROLLES - 
FAUCOGNEY 677,3       34 994    51,7 

70-04 : LURE - MELISEY 506,3       28 620    56,5 

70-05 : CHAMPAGNEY 184,7       13 279    71,9 

70-06 : HERICOURT 159,1       19 433    122,2 

70-07 : MONTBOZON - ROUGEMONT - RIOZ 703,1       21 220    30,2 

70-08 : NOIDANS LE FERROUX-GY  635,4       15 296    24,1 

70-09 : GRAY-DAMPIERRE SUR SALON 805,2       24 875    30,9 
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Démographie médicale des médecins généralistes (source STATISS)  

 

Au 1er janvier 2021, 188 médecins généralistes exercent en Haute-Saône. La densité s’élève à 84 

médecins pour 100 000 habitants. En comparaison, le taux est de 82.8 en Bourgogne Franche-Comté 

et 86.5 en France métropolitaine.  

 

Par ailleurs, 46 médecins généralistes sont âgés de 50 à 60 ans (soit 24%) et 72 médecins généralistes 

âgés de 60 ans et plus (soit 38 %) ; ainsi sur le département, 62 % des médecins en exercice ont plus 

de 50 ans. La classe d’âge la plus représentée par les médecins, est celle des + 60 ans (38 %) et elle est 

plus importante dans le département que la moyenne régionale qui est de 34 %. Ce constat présente 

un réel point de fragilité pour maintenir la continuité des soins entre un déficit entre les départs 

« prévisibles » et les arrivées de nouveaux médecins sur le département. 

 

A l’heure actuelle, 145 médecins (sur les 188) soit 77 % participent à la PDSA soit un taux supérieur au 

taux régional qui est de 62 %, on peut remarquer que 60 % des effecteurs de PDSA en Haute-Saône (87 

médecins) ont plus de 50 ans contre 55 % au niveau régional. 

 
1. Articulation avec l’offre hospitalière 

 

Le département est doté de deux services des urgences (SU) implantés sur les sites du GH70 à Vesoul 

et à Gray, ouverts 7/7 jours et 24 h/24. 

Par ailleurs un centre consultations non programmées (CNP) fonctionne à Lure en journée de 8h30 à 

20h30) tous les jours (7 j/7).  

 

La PDSA en vigueur est maintenue par l’engagement des médecins généralistes mais le système ne 

peut perdurer eu égard aux enjeux liés à la problématique de la démographie médicale.  

Par ailleurs l’embolisation des services d’urgences trouve pour partie explication dans le fait que des 

patients se rendent spontanément dans ces services, sans avoir préalablement appelés la régulation 

libérale de l’ACORELI (39 .66) ou le centre 15.  

 
2. La garde ambulancière 

 

La garde ambulancière ne fait pas partie du dispositif de permanence des soins mais peut y contribuer 

en coordination avec l’aide médicale urgente. Un nouveau cahier des charges a été arrêté en juin 2022 

permettant la mise en œuvre de la réforme des transports sanitaires dans le cadre de l’Urgence pré-

hospitalière (UPH), qui assure des moyens dédiés à la garde en H24 et des moyens supplémentaires 

répartis sur les 3 secteurs de garde ambulancière. 

 
3. L’activité de la PDSA (sources : SNDS 2021) 

 

L’activité durant les heures de Permanence des Soins Ambulatoires depuis la mise en place de la 

régulation téléphonique (ACORELI) s’est réduite considérablement ; en effet la régulation médicale 

donne majoritairement des conseils aux patients (à hauteur de 60 % des appels reçus en régulation). 
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Sur le département, depuis 2018 l’activité en période de PDSA est stable sur la période 20h00- 24h00 

(avec 3 actes en moyenne sur la période, pour tout le département) et les SDJF (samedi dimanches et 

jours fériés, avec une quarantaine d’actes en moyenne la période, pour tout le département). 

 

Par ailleurs, un nombre non négligeable de patients se présente spontanément aux :  

- Services des urgences de Vesoul et Gray 

- Centre de consultations non programmées de Lure  

 

 1L’activité du début de nuit / soirée (20 h -0 h) est de 1113 actes* sur l’année soit 3 actes en 

moyenne par soirée pour le département. Selon les secteurs de permanence des soins, l’activité 

oscille entre 0,12 et 0,66 acte régulé par soirée.  

 

 En nuit profonde (0h-8h), résiduelle sur deux secteurs, l’activité régulée est de 17 actes sur 

l’année soit 0,04 acte régulé par nuit.   

 

 Les samedis, dimanches et jours fériés, l’activité régulée est de 5 271 actes sur l’année soit 47 

actes régulés en moyenne en SDJF pour le département. Selon les secteurs de permanence des 

soins, l’activité oscille entre 2,31 et 8,49 actes régulés en SDJF. 

 

Tableau récapitulatif de l’activité régulée en PDSA (source ARS-DIS – 2021) 

 

SECTEURS 
SOIR 

20H – 0H 
NUIT PROFONDE 

0H – 8H 
SAMEDI - DIMANCHE 

ET JOUR FERIE 
 Nbre actes 

régulés 
Moyenne 

Nbre actes 
régulés 

Moyenne 
Nbre actes 

régulés 
Moyenne 

70-01 : VESOUL 213 0,58 0 0,00 959 8,49 

70-02 : PORT SUR SAONE - 
COMBEAUFONTAINE - JUSSEY - FAVERNEY 

90 0,25 1 0,00 523 4,63 

70-03 : SAINT LOUP SUR SEMOUSE - 
LUXEUIL LES BAINS - FOUGEROLLES - 
FAUCOGNEY 

241 0,66 6 0,02 703 6,22 

70-04 : LURE - MELISEY 106 0,29 2 0,01 638 5,65 

70-05 : CHAMPAGNEY 78 0,21 1 0,00 364 3,22 

70-06 : HERICOURT 153 0,42 3 0,01 724 6,41 

70-07 : MONTBOZON - ROUGEMONT - 
RIOZ 

90 0,25 3 0,01 522 4,62 

70-08 : NOIDANS LE FERROUX-GY  44 0,12 0 0,00 261 2,31 

70-09 : GRAY-DAMPIERRE SUR SALON 98 0,27 1 0,00 577 5,11 

Total département 70 1 113 3 17 0.04 5271 47 

 

 

 

                                                           
1* : visites à domicile régulées et consultations sur le lieu de garde régulées 
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La régulation médicale  

 

En Haute-Saône (comme dans le Doubs, le Jura et le Territoire de Belfort) la régulation des appels pour 

des SNP (soins non programmés) aux horaires de la permanence des soins en médecine ambulatoire 

est organisée par le CHU de Besançon, l’ACORELI (association comtoise de régulation libérale) et 

assurée par les ARM (assistants de régulation médicale), les médecins généralistes de l’AMU (aide 

médicale urgente), en cohérence avec les dispositions du cahier des charges régionales de la PDSA. 

Les modalités de dimensionnement et de rémunérations sont définies dans le cadre régional du cahier 

des charges de la PDSA et à l’annexe 8. 

Organisation cible (à 5 ans) 

 

Face à ces constats, des échanges ont eu lieu en 2018 avec le Conseil Départemental de l’Ordre des 

Médecins (CDOM), les responsables des secteurs de garde, l’Association Comtoise de Régulation 

Libérale (ACORELI), le Centre de Réception et de Régulation des Appels 15 (CRRA15) et le Groupe 

Hospitalier 70 (GH 70) pour travailler sur une organisation permettant d’optimiser la permanence des 

soins ambulatoires au regard des moyens. La réflexion alors menée en 2018 et reconduite en 2022 

s’appuie sur une dynamique de : 

- réduction du nombre de secteurs de garde et fusion de territoires, pour faciliter la bonne 

complétude des tableaux de garde ; 

- recherche de complémentarité avec les territoires de CPTS de façon à permettre une vision des 

soins non programmés et de la permanence des soins ambulatoires en H24 ; 

- objectif à terme de maisons médicale de garde sur chaque territoire ; 

- réorganisation de l’organisation de la garde départementale à coût constant. 

 

Au regard des échanges, il est ressorti qu’il serait judicieux de mettre en place un dispositif de PDSA 

implanté sur 4 secteurs (Vesoul, Lure, Luxeuil les Bains, Gray), avec les éléments prédéfinis suivants :  

- périmètre géographique : périmètre des CPTS qui sont en projet sur le département (Vesoul, 

Gray, Lure et Luxeuil les Bains). A noter que le secteur de Héricourt n’est pas dans ce schéma 

cible en tant que tel ; 

- portage : l’association de la CPTS (de préférence) ; 

- dispositif :  lieu fixe de garde (type MMG) implanté à proximité des urgences ou centres de 

consultations non programmées ; 

- patients pris en charge : après régulation par l’ACORELI, le C15. Possibilité d’accueillir des 

patients se présentant au service d’accueil des urgences après orientation par un professionnel 

de santé de l’établissement hospitalier sur la base de protocoles médicaux ; 

- effecteurs potentiels : médecins libéraux volontaires, praticiens CNP, internes en capacité de 

prescrire dans le cadre d’un remplacement (titulaire d’une licence de remplacement), médecins 

remplaçants.  

- Amplitude : 

- Toutes les nuits (20 h à 0h) 
- Samedi après midi (12h à 20 h) 
- Dimanches et jours fériés en journée (8h à 20h) 
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- Les jours de ponts à savoir le lundi qui précède un jour férié, le vendredi et le samedi matin 
lorsqu’ils précèdent un mardi férié  

- Modulation de l’indemnité d’astreinte : 

- Nuit 20h – 24h : 200 € 
- Samedi 12h – 20h : 300 € 
- Dimanche et jours fériés : 8h – 20h : 400 € 

 
- Visites à domicile et certificats de décès  

- pas de visite à domicile ; 

- organisation d’un transport sanitaire régulé entre le domicile du patient et la MMG qui 

doit être travaillé dans le cadre de la réforme des transports sanitaires urgents mise en 

œuvre en 2022 (article R 6311-2 du CSP). Un travail sera conduit entre l’ARS, la CPAM, 

l’ACORELI, le C15, l’ATSU70 et le SDIS70 pour définir une organisation partagée tenant 

compte des besoins et des moyens. 

- organisation propre à chaque MMG avec ses effecteurs permettant l’établissement du 

certificat de décès dans un délai maximal de 24 h  (NDLR : il n’y a pas de délai légal pour 

rédiger le certificat de décès, le cahier des charges régional de la PDSA indique « par 

respect pour les proches et compte tenu des dispositions relatives aux opérations 

funéraires (qui doivent être réalisées dans les 24 h), le certificat de décès doit être rédigé 

dans un délai qui ne doit pas excéder 24 h après la demande). 

- Renfort de la ligne de garde (un effecteur en MMG) 

Dans le cadre de l’organisation cible (avec une ligne de garde en MMG) une deuxième ligne 

d’astreinte peut venir renforcer la garde, en cas de hausse d’activité identifiée sur le secteur de la 

MMG, sur les périodes du SDJF. Cette possibilité est à travailler et à définir pour chaque projet de 

MMG au regard du territoire couvert, des besoins, des flux par périodes de garde et des tensions 

ponctuelles (notamment tensions hivernales) avec une indemnité d’astreinte identique pour les 

deux lignes (garde fixe et astreinte).  

- Evaluation  

Chaque organisation mise en œuvre dans ce schéma cible fera l’objet d’une première évaluation 

de son fonctionnement à 6 mois. 

 

Organisation intermédiaire à compter du 2 mai 2023 

 

Au regard du degré de maturité de construction des CPTS (communautés professionnelles territoriales 

de santé) du département, de l’état de leurs réflexions de s’engager (ou non) dans l’organisation de la 

PDSA (qui n’est pas une mission obligatoire pour les CPTS), le schéma cible ne peut être mis en œuvre 

de manière uniforme sur le département en 2023.  

 

Une organisation dite intermédiaire est mise en œuvre à compter du 2 mai 2023 de la façon suivante: 

- une recomposition de tous les secteurs à l’échelle des périmètres géographiques des CPTS (soit 

5 nouveaux secteurs) ;  

- un secteur qui est conforme au schéma cible ; 

- quatre secteurs qui restent dans leur organisation actuelle . 
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Cette organisation intermédiaire pourra évoluer vers le schéma cible (qui reste la cible à atteindre en 

termes d’organisation de PDSA) dans les 5 ans.  

–  Définition de nouveaux secteurs   

 

Recomposition de l’ensemble des secteurs de PDSA de Haute-Saône sur le périmètre géographique des 

CPTS, décomposé en 5 secteurs : 

 Secteur A – Vesoul  

 Secteur B – Gray  

 Secteur C – Luxeuil les Bains  

 Secteur D – Lure  

 Secteur E – Héricourt  

Le détail de chacun des secteurs est joint en annexe 1. 

 

- Organisation par secteur  

 

Nom du territoire / 

secteur de PDSA  

 

Lieu de consultations 

 

Horaires 
Nombre d'effecteur 

par période de garde 

A Vesoul 

Maison médicale de garde 

(organisation du schéma cible avec 

indemnité d’astreinte revalorisée) 

Ensemble des horaires de 

PDSA hors nuit profonde* 

1 garde sur site 

1 astreinte sur période 

de tensions hivernales 

de mars à novembre 

inclus,  les SDJF (hors 

soirée) 

B Gray  

Cabinet du médecin de garde sur le 

territoire 

(organisation actuelle avec indemnité 

d’astreinte réglementaire) 

Ensemble des horaires de 

PDSA hors nuit profonde* 
1 

C 
Luxeuil les 

Bains   

Cabinet du médecin de garde sur le 

territoire 

(organisation actuelle avec indemnité 

d’astreinte réglementaire)   

Ensemble des horaires de 

PDSA hors nuit profonde* 
1 

D Lure  

Cabinet du médecin de garde sur le 

territoire 

(organisation actuelle avec indemnité 

d’astreinte réglementaire) 

Ensemble des horaires de 

PDSA hors nuit profonde* 
1 

E  Héricourt 

Cabinet du médecin de garde sur le 

territoire 

(organisation actuelle avec  indemnité 

d’astreinte réglementaire) 

Ensemble des horaires de 

PDSA sauf soirée de 20 h à 

22 h hors nuit  profonde* 

1 
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 pour les secteurs hors Vesoul  

- pour tous les secteurs, arrêt des visites à domicile ; 

- communication à faire dans les cabinets médicaux pour informer le public sur l’arrêt des 

visites à domicile en période de garde ;  

- les médecins effecteurs réalisent les certificats de décès sur les périodes de garde dans un 

délai maximal de 24 h (NDLR : il n’y a pas de délai légal pour rédiger le certificat de décès, le 

cahier des charges régional de la PDSA indique « par respect pour les proches et compte tenu 

des dispositions relatives aux opérations funéraires (qui doivent être réalisées dans les 24 h), 

le certificat de décès doit être rédigé dans un délai qui ne doit pas excéder 24 h après la 

demande) ;. 

- l’organisation de la garde actuelle continue avec un effecteur par période sur le lieu de 

garde (lieu d’exercice du médecin) et le montant d’indemnité d’astreinte réglementaire 

(arrêté du 24 décembre 2021 publié au Journal Officiel le 05 janvier 2022 modifiant l’arrêté 

du 20 avril 2011 relatif à la rémunération des médecins participant à la permanence des 

soins en médecine ambulatoire). 

Une évaluation de cette organisation sera faite une fois par an avec les responsables de secteurs de 

garde dans le cadre du rapport d’activité de la PDSA. 

 pour le secteur de Vesoul avec maison médicale de garde (MMG)  

Le projet de création et de fonctionnement de la Maison Médicale de Garde du Bassin Vésulien 

(MMG du BV) a été validé par l’Agence qui finance le fonctionnement de la MMG par une 

subvention annuelle sur le FIR (fonds d’intervention régional) conformément à l’annexe au cahier 

des charges régional de la PDSA.   

Quelques points majeurs de l’organisation (étant précisé que l’organisation de la MMG du BV doit 

être conforme aux principes généraux du cahier des charges régional de la PDSA et à son annexe 

concernant les MMG) sont précisées ci-dessous : 

- la MMG du bassin vésulien ouvrira le 2 mai 2023 ; 

- la MMG du Bassin Vésulien assure la PDSA sur le secteur A – Vesoul, elle est portée par 

l’association de la CPTS du Bassin Vésulien, elle est implantée dans un local indépendant 

situé à proximité du service des urgences (SU) du site de Vesoul du  GH 70 ; 

- un protocole de coopération a été signé entre les médecins généralistes de la CPTS et le 

médecin chef du service des urgences du GH70 afin de définir les situations de 

réorientations entre le SU et la MMG (et inversement) ; 

- la MMG est ouverte sur les horaires de permanence des soins (du lundi au vendredi de 20h 

à 24 h, le samedi de 12h à 24 h, le dimanche et jours fériés de 8 h à 24 h) ; les médecins ont 

la possibilité de découper ces plages horaires dans l’organisation du tour de garde ; 

- le montant de l’indemnité d’astreinte versée aux effecteurs est le montant revalorisé (de 

l’organisation cible) ; 
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- en période de tensions hivernales, la ligne de garde (médecin effecteur sur site, en garde 

postée, sur toutes les périodes de PDSA toute l’année) est complétée par une ligne dite 

d’astreinte ( médecin placé en astreinte à domicile)  pour les samedis (12 h à 20h) et les DJF 

(8h à 20h) entre le mois de novembre et mars (inclus). Ce médecin interviendra sur 

demande du médecin effecteur de garde sur site.   

Cette organisation en période hivernale prédéfinie, doit faire l’objet d’une évaluation (avril 

2024) pour être ajustée au regard des besoins et des périodes d’activité constatés ; 

 

- les montants de l’indemnité versés aux effecteurs sont identiques pour les deux lignes 

(garde postée et astreinte) ; 

- le secrétariat est assuré par une présence physique à la MMG sur toutes les périodes de 

garde (présence simultanée avec le médecin généraliste de garde) ; 

- tous les appels sont régulés par le C 15 ou l’ACORELI, les patients ne seront accueillis que 

sur rendez-vous (même s’ils se sont rendus spontanément au SU en première intention, 

cette organisation fera l’objet d’un suivi particulier à 6 mois pour évaluer sa pertinence) ; 

- aucune visite à domicile ne sera réalisée par la ligne de garde ; 

- les certificats de décès seront réalisés dans le délai maximal de 24 h (NDLR : il n’y a pas de 

délai légal pour rédiger le certificat de décès, le cahier des charges régional de la PDSA 

indique « par respect pour les proches et compte tenu des dispositions relatives aux 

opérations funéraires (qui doivent être réalisées dans les 24 h), le certificat de décès doit être 

rédigé dans un délai qui ne doit pas excéder 24 h après la demande) ; 

- une première évaluation du fonctionnement de la MMG aura lieu à 6 mois (octobre 2023) 

puis une évaluation annuelle dans le cadre du dialogue de gestion annuel entre l’Agence et 

l’association ; les indicateurs à suivre sont prévus dans le cahier des charges des MMG. 
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Annexe 1 : Détail des communes par territoires de PDSA – Département de la Haute-Saône 

 

Secteur A -  Vesoul (responsable de secteur : docteur MAIROT-PASTEUR) 

 

Aboncourt-Gesincourt 

Amance 

Amoncourt 

Andelarre 

Andelarrot 

Arbecey 

Aroz 

Augicourt 

Aulx-lès-Cromary 

Authoison 

Auxon 

Baignes 

Barges 

Bassigney 

Baulay 

Beaumotte-Aubertans 

Besnans 

Betaucourt 

Betoncourt-sur-Mance 

Blondefontaine 

Borey 

Bougey 

Bougnon 

Bouhans-lès-Montbozon 

Bourguignon les Conflans  

Bourguignon-lès-la-Charité 

Bourguignon-lès-Morey 

Boursières 

Breurey-lès-Faverney 

Bucey-lès-Traves 

Buffignécourt 

Calmoutier 

Cemboing 

Cenans 

Cendrecourt 

Cerre-lès-Noroy 

Chambornay-lès-Bellevaux 

Chantes 

Chargey-lès-Port 

Chariez 

Charmes-Saint-Valbert 

Charmoille 

Chassey-lès-Montbozon 

Chassey-lès-Scey 

Châtenois 

Chauvirey-le-Châtel 

Chauvirey-le-Vieil 

Chaux-lès-Port 

Chemilly 

Cintrey 

Cirey 

Clans 

Cognières 

Colombe-lès-Vesoul 

Colombier 

Colombotte 

Combeaufontaine 

Comberjon 

Conflandey 

Conflans sur Lanterne 

Confracourt 

Contréglise 

Cornot 

Coulevon 

Creveney 

Cubry-lès-Faverney 

Dampierre-sur-Linotte 

Dampvalley-lès-Colombe 

Échenoz-la-Méline 

Échenoz-le-Sec 

Équevilley 

Esprels 

Faverney 

Fédry 

Ferrières-lès-Scey 

Filain 

Flagy 

Fleurey-lès-Faverney 

Fleurey-lès-Lavoncourt 

Fondremand 

Fontenois-lès-Montbozon 

Fouchécourt 

Fresne-Saint-Mamès 

Fretigney-et-Velloreille 

Frotey-lès-Vesoul 

Gevigney-et-Mercey 

Gourgeon 

Grandecourt 

Grandvelle-et-le-Perrenot 

Grattery 

Hyet 

Jussey 

La Demie 

La Malachère 

La Neuvelle-lès-Scey 

La Quarte 

La Rochelle 

La Roche-Morey 

La Villedieu-en-Fontenette 

La Villeneuve -Bellenoye-et-la-Maize 

Lambrey 

Larians-et-Munans 

La Romaine 

Lavigney 

Le Magnoray 

Le Pont-de-Planches 

Le Val-Saint-Éloi 

Les Bâties 

Lieffrans 

Loulans-Verchamp 

Magny-lès-Jussey 

Mailley-et-Chazelot 

Maizières 

Malvillers 

Maussans 

Melin 

Menoux 

Mersuay 

Molay 

Montarlot-lès-Rioz 

Montbozon 

Montcey 

Montigny-lès-Cherlieu 

Montigny-lès-Vesoul 

Mont-le-Vernois 
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Montureux-lès-Baulay 

Navenne 

Neurey-en-Vaux 

Neurey-lès-la-Demie 

Neuvelle-lès-Cromary 

Neuvelle-lès-la-Charité 

Noidans-le-Ferroux 

Noidans-lès-Vesoul 

Noroy-le-Bourg 

Oigney 

Ormenans 

Ormoy 

Ouge 

Ovanches 

Pennesières 

Pontcey 

Pont-sur-l'Ognon 

Port-sur-Saône 

Preigney 

Provenchère 

Purgerot 

Pusey 

Pusy-et-Épenoux 

Quenoche 

Quincey 

Raincourt 

Raze 

Recologne-lès-Rioz 

Rioz 

Roche-sur-Linotte-et-Sorans-les-
Cordiers 

Rosey 

Rosières-sur-Mance 

Ruhans 

Rupt-sur-Saône 

Saint-Marcel 

Saint-Remy-en-Comté 

Saponcourt 

Saulx 

Scey-sur-Saône-et-Saint-Albin 

Scye 

Semmadon 

Senoncourt 

Soing-Cubry-Charentenay 

Sorans-lès-Breurey 

Tartécourt 

Thieffrans 

Thiénans 

Traitiéfontaine 

Traves 

Trésilley 

Vaivre-et-Montoille 

Vallerois-le-Bois 

Vallerois-Lorioz 

Vanne 

Varogne 

Vauchoux 

Vauconcourt-Nervezain 

Vellefaux 

Vellefrie 

Velleguindry-et-Levrecey 

Velle-le-Châtel 

Velleminfroy 

Venisey 

Vernois-sur-Mance 

Vesoul 

Villars-le-Pautel 

Villeparois 

Villers-le-Sec 

Villers-Pater 

Villers-sur-Port 

Vilory 

Vitrey-sur-Mance 

Vy-le-Ferroux 

Vy-lès-Filain 

Vy-lès-Rupt 
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Secteur B – Gray (responsable de secteur : docteur HAFFNER-MAUVAIS) 

 
 

Achey 

Ancier 

Angirey 

Apremont 

Arc les Gray 

Argillières 

Arsans 

Attricourt 

Autet 

Autoreille 

Autrey les Gray 

Auvet et Chapelotte 

Battrans  

Beaujeu Saint Vallier Pierrejux et 
Quitteur 

Bonnevent Velloreille 

Bouhans et Feurg 

Brotte les Ray 

Broye les Loups et Verfontaine 

Bucey les Gy 

Champlitte 

Champtonnay 

Champvans 

Charcenne 

Chargey les Gray 

Choye 

Citey 

Cordonnet 

Courtesault et Gatey 

Cresancey 

Cugney 

Dampierre sur Salon 

Delain 

Denevre 

Ecuelle 

Esmoulins 

Essertenne et Cecey 

Etrelles et la Montbleuse 

Fahy les Autrey 

Ferrières les Ray 

Fouvent Saint Andoche 

Framont 

Francourt 

Frasnes le Château 

Germigney 

Gezier et Fontenelay 

Gray 

Gray la Ville 

Gy 

Igny 

La Chapelle Saint Quillain 

La Vernotte 

Larret 

Lavoncourt 

Le Tremblois 

Lieucourt 

Loeuillley 

Mantoche 

Membrey 

Mercey sur Saône 

Mont saint Léger 

Montboillon 

Montot 

Montureux et Prantigny 

Nantilly 

Noiron 

Oiselay et Grachaux 

Onay 

Oyrières 

Percey le Grand 

Pierrecourt 

Poyans 

Ray sur saône 

Recologne 

Renaucourt 

Rigny 

Roche et Raucourt 

Saint Broing 

Saint Gand 

Saint Loup Nantouard 

Sainte Reine 

Sauvigney les Gray 

Savoyeux 

Seveux Motey 

Theuley 

Tincey et Pontrebeau 

Vaite 

Valay 

Vantoux et Longevelle 

Vars 

Vaux le Moncelot 

Velet 

Vellefrey et Vellefrange 

Vellemoz 

Velleclaire 

Vellexon Queutrey et Vaudey 

Velloreille les Choye 

Venere 

Vereux 

Veslesmes Echavanne 

Villefrancon 

Villers Boutons 

Villers Vaudey 

Villers Chemin et Mont les 
Etrelles 

Volon 
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Secteur C - Luxeuil les Bains (responsable de secteur : docteur RAMEAU) 

 

Abelcourt 

Aillevillers-et-Lyaumont 

Ailloncourt  

Ainvelle 

Aisey-et-Richecourt 

Alaincourt 

Amage 

Ambiévillers 

Amont-et-Effreney 

Anchenoncourt-et-Chazel 

Anjeux 

Baudoncourt 

Belmont  

Betoncourt-lès-Brotte 

Betoncourt-Saint-Pancras 

Beulotte-Saint-Laurent 

Bouligney 

Bourbévelle 

Bousseraucourt 

Breuches 

Breuchotte 

Briaucourt 

Brotte-lès-Luxeuil 

Chateney 

Citers 

Corbenay 

Corravillers 

Corre 

Cuve 

Dambenoit les Colombe 

Dampierre-lès-Conflans 

Dampvalley-Saint-Pancras 

Demangevelle 

Éhuns 

Esboz-Brest 

Esmoulières 

Faucogney-et-la-Mer 

Fleurey-lès-Saint-Loup 

Fontaine-lès-Luxeuil 

Fontenois-la-Ville 

Fougerolles 

Francalmont 

Franchevelle 

Froideconche 

Genevrey 

Girefontaine 

Hautevelle 

Hurecourt 

Jasney 

Jonvelle 

La Basse-Vaivre 

La Bruyère 

La Chapelle-lès-Luxeuil 

La Corbière 

La Lanterne-et-les-Armonts 

La Longine 

La Montagne 

La Pisseure 

La Proiselière-et-Langle 

La Rosière 

La Vaivre 

La Villeneuve-Bellenoye-et-la-Maize 

La Voivre 

Les Fessey 

Luxeuil-les-Bains 

Magnivray 

Magnoncourt 

Mailleroncourt-Charrette 

Mailleroncourt-Saint-Pancras 

Melincourt 

Meurcourt 

Montcourt 

Montdoré 

Ormoiche 

Passavant-la-Rochère 

Plainemont 

Polaincourt-et-Clairefontaine 

Pont-du-Bois 

Quers  

Raddon-et-Chapendu 

Ranzevelle 

Rignovelle  

Saint-Bresson 

Sainte-Marie-en-Chanois 

Sainte-Marie-en-Chaux 

Saint-Loup-sur-Semouse 

Saint-Sauveur 

Saint-Valbert 

Selles 

Servigney 

Vauvillers 

Velorcey 

Villers-lès-Luxeuil 

Visoncourt 

Vougécourt 
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Secteur D -  Lure (responsable de secteur : docteur BERTRAND) 

 

Abbenans (25) La Côte Saint-Barthélemy 

Adelans-et-le-Val-de-Bithaine La Creuse Saint-Ferjeux 

Aillevans La Neuvelle-lès-Lure Saint-Germain 

Amblans-et-Velotte La Vergenne Saint-Sulpice 

Andornay Lantenot Secenans 

Arpenans Le Val-de-Gouhenans Senargent-Mignafans 

Athesans-Étroitefontaine Les Aynans Servance 

Autrey-lès-Cerre Les Magny Tallans (25) 

Autrey-le-Vay Liévans Ternuay-Melay-et-Saint-Hilaire 

Belfahy Linexert Tressandans (25) 

Belonchamp Lomont Uzelle (25)  

Beveuge Longevelle Vellechevreux-et-Courbenans 

Bonnal (25) Lure Villafans 

Bouhans-lès-Lure Lyoffans Villargent 

Champagney Magny-Danigon Villersexel 

Clairegoutte Magny-Jobert Villers-la-Ville 

Courchaton Magny-Vernois Vouhenans 

Crevans-et-la-Chapelle-lès-Granges Malbouhans Vy-lès-Lure 

Cubrial (25) Marast  
Cubry (25)  Mélecey  
Cuse-et-Adrisans (25) Mélisey  
Échavanne Mignavillers  
Écromagny Moffans-et-Vacheresse  
Errevet Moimay  
Fallon Mollans  
Faymont Mondon (25)  
Fontenelle Montby (25) Montagney-Servigney (25)  
Frahier-et-Chatebier Montessaux  
Frédéric-Fontaine Montjustin-et-Velotte  
Fresse Montussaint (25)  
Froideterre Nans (25)   
Frotey-lès-Lure Oppenans  
Genevreuille Oricourt  
Georfans Palante  
Gondenans-les-Moulins (25) Plancher-Bas  
Gouhelans (25) Plancher-les-Mines  
Gouhenans Pomoy  
Grammont Puessans (25)  
Granges-la-Ville Rognon (25)  
Granges-le-Bourg Ronchamp  
Haut-du-Them-Château-Lambert Rougemont (25)   
Huanne-Montmarin (25) Roye  
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Secteur E – Héricourt (responsable de secteur : docteur LABROSSE) 
 
 

Belverne 

Brevilliers 

Chagey 

Champey 

Chavanne 

Chenebier 

Coisevaux 

Courmont 

Couthenans 

Échenans-sous-Mont-Vaudois 

Étobon 

Héricourt 

Luze 

Mandrevillars 

Saulnot 

Trémoins 

Verlans 

Villers-sur-Saulnot 

Vyans-le-Val 

 
 

Communes Haute-Saônoises prises en charges par des secteurs 
interdépartementaux de PDSA  

   

Département du Jura  
 JURA 8 - PAGNEY/PESMES 

Département du Doubs 
25-01 - EMAGNY - MARNAY - 
POUILLEY-LES-VIGNES  

Département du Doubs 
25-02 - DEVECEY 

BARD-LES-PESMES AVRIGNEY-VIREY BOULOT 

BRESILLEY BAY BOULT 

BROYE-AUBIGNEY-MONTSEUGNY BEAUMOTTE-LES-PIN BUSSIERES 

CHANCEY BONBOILLON BUTHIERS 

CHAUMERCENNE BRUSSEY CHAMBORNAY-LES-PIN 

CHEVIGNEY CHENEVREY-ET-MOROGNE CHAUX-LA-LOTIERE 

LA RESIE-SAINT-MARTIN COURCUIRE CROMARY 

MALANS CULT ETUZ 

MONTAGNEY HUGIER PERROUSE 

MOTEY-BESUCHE MARNAY VORAY-SUR-L'OGNON 

PESMES PIN   

SAUVIGNEY-LES-PESMES SORNAY   

VADANS TROMAREY   

 VREGILLE   
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-05-09-00004

Arrêté n° ARS-BFC-DOS 2023-0546 portant

constat de la caducité de la licence n°

39#000143 de l�officine de pharmacie sise 28

rue du maréchal Leclerc à DOLE (39 100)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-05-05-00002

DECISION ARS-BFC/DOS/2023-0537 portant

autorisation d�une activité de soins de suite et

de réadaptation polyvalents en hospitalisation à

temps partiel de jour et la mention spécialisée

pour la prise en charge des affections

respiratoires en hospitalisation à temps partiel
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Pôle patrimoines et architecture – Architecture et espaces protégés           
Affaire suivie par : Stéphane AUBERTIN
Tél : 03 81 65 72 40
Mél : stephane.aubertin@culture.gouv.fr
N/Réf. :  SA/EL/2023/57

Décision
Décision préfectorale portant attribution du label « Architecture contemporaine remarquable »

à l’ancien marché couvert, actuelle salle des fêtes
rue du Marché Couvert 58390 Dornes (Nièvre)

Le préfet de la Région Bourgogne-Franche-Comté,

Vu le code du patrimoine, notamment les articles L.650-1 et R.650-1 et suivants ;

Vu le décret n°2017-433 du 28 mars 2017 relatif au label « Architecture contemporaine remarquable » ;

Vu l’arrêté du 22 février 2018 relatif aux modèles de demandes d’attribution du label « Architecture
contemporaine remarquable »,  d’information relative aux travaux et d’information de mutation de
propriété concernant le bien labellisé ;

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture en date du 16 juin 2022 ;

Vu l’extrait du registre des délibérations du conseil municipal de la commune de Dornes réuni le 5 
septembre 2022 ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

DÉCIDE

ARTICLE 1er – Le  label  « Architecture contemporaine  remarquable »  est  attribué  à  l’ancien marché
couvert,  actuelle salle des fêtes conçue par  Henri  CHRISTO, située  rue du Marché Couvert  58390
Dornes (Nièvre) et appartenant à la commune de Dornes.

Le bien labellisé est situé sur la parcelle AB 144 figurant au cadastre daté de 2022 tel que délimité par
des traits rouges sur le plan ci-annexé.

ARTICLE 2 – Le label est attribué pour une durée de 100 ans à compter de la date de construction de
l’édifice. L’actuelle salle des fêtes ayant été achevée en 1948, le label expirera en 2048.
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ARTICLE 3 – Les motifs de la labellisation sont les suivants :
L’ancien  marché  couvert,  actuelle  salle  des  fêtes  de  Dornes  présente  un  intérêt  architectural  ou
technique suffisant pour justifier la présente décision, notamment au regard :
- de la singularité de l’œuvre. Le projet, modeste par son programme et par sa taille, se caractérise par
une composition affirmée dans un environnement patrimonial. La qualité architecturale se manifeste
par  deux  pignons  remarquablement  dessinés  intégrant  les  débords  de  toiture  et  permettant  une
identification forte du bâtiment au-delà de la transformation de son usage.

ARTICLE 4 – Conformément à l’article R.650-6 du code du patrimoine, le propriétaire du bien est tenu
d’informer le préfet de région par lettre recommandée avec demande d’avis de réception deux mois au
moins  avant  le  dépôt d’une demande de permis  ou de déclaration préalable de son intention de
réaliser des travaux susceptibles de le modifier.

Le  propriétaire  du  bien  est  tenu également  d’informer  le  préfet  de  région  de  toute  mutation  de
propriété concernant ce bien dans un délai de deux mois à compter de la date de signature de l’acte
de vente, de transfert de propriété ou de legs.

ARTICLE 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Bourgogne-Franche-Comté.

Elle  est  notifiée  à  la  commune  de  Dornes,  propriétaire  du  bien.  Une  copie  est  adressée  à  la
communauté d’agglomération Moulins Communauté, service instructeur compétent pour délivrer des
autorisations  d’urbanisme,  au  maire  de  la  commune  de  Dornes,  compétent  pour  signer  les
autorisations d’urbanisme, à l’UDAP 58 ainsi qu’au préfet du département de la Nièvre.

ARTICLE 6 – La directrice régionale des affaires culturelles de Bourgogne-Franche-Comté est chargée de
l’exécution de la présente décision.

Fait à Dijon, le 28/04/2023

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté

SIGNÉ
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Dornes, Nièvre
Ancien marché couvert, actuelle salle des fêtes
Henri Christo, architecte
1948

Libellé de la labellisation : 
«Ancien marché couvert, actuelle salle des fêtes, réalisé en 1948 par Henri Christo architecte, tel 
que délimité sur le plan ci-dessus par une ligne rouge, et situé sur la parcelle AB 144».

Source : Service du cadastre - juillet 2022 - Échelle d’impression : 1/500°
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ARRÊTÉ PORTANT OUVERTURE D’UN RECRUTEMENT SANS CONCOURS 
POUR L’ACCÈS AU GRADE D’ADJOINT ADMINISTRATIF 

DE L’INTÉRIEUR ET DE L’OUTRE-MER POUR LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ
SESSION 2023

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

VU le code général de la fonction publique, livre III, titre II ;

VU La loi  n 95-681 du 9 mai 1995 fixant les conditions d’inscription à la fonction
publique de l’État et à la fonction publique hospitalière par voie électronique ;

VU la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

VU la loi n°2005-8436 du 26 juillet 2005 portant diverses mesures de transposition
du droit communautaire à la fonction publique ;

VU le décret n°2003-20 du 6 janvier 2003 autorisant l’ouverture de certains corps et
emplois de fonctionnaires de l’État aux ressortissants des États membres de la
Communauté  européenne  ou  d’un  autre  État partie  à  l’accord  sur  l’Espace
économique européen autre que la France ;

VU le  décret  n°2003-532  du  18  juin  2003  modifié  relatif  à  l'établissement  et  à
l'utilisation  des  listes  complémentaires  d'admission  aux  concours  d'accès  aux
corps de la fonction publique de l’État ;

VU le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de
recrutement dans la fonction publique de l’État ;

VU le décret n°2006-1760 du 23 décembre 2006 relatif aux dispositions statutaires
communes applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de
l’État ;
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VU le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en
matière  de  recrutement  et  de  gestion  de  certains  personnels  relevant  du
ministère de l’Intérieur ;

VU le décret n°2010-311 du 22 mars 2010 relatif  aux modalités de recrutement et
d’accueil des ressortissants des Etats membres de l’Union Européenne ou d’un
autre Etat partie à l’accord sur l’espace économique européen, nommés dans un
corps de fonctionnaires de l’État ou de ses établissements publics ; 

VU le  décret  n°2016-580  du  11  mai  2016  relatif  à  l’organisation  des  carrières  des
fonctionnaires de catégorie C ;

VU l’arrêté interministériel du 23 mars 2007 relatif aux règles générales d’organisation
et  à  la  nature  des  épreuves  des  concours  de  recrutement  d’adjoints
administratifs principaux de 2  classe des administrations de l’Étatᵉ  ;

VU l’arrêté  du  19  octobre  2018  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement  et  de  gestion  des  personnels  administratifs  du  ministère  de
l’Intérieur ;

VU l’arrêté  ministériel  du  29  décembre  2022  autorisant  au  titre  de  l’année  2023
l’ouverture  des  recrutements  sans  concours  pour  l’accès  au  grade  d’adjoints
administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  8  mars  2023  fixant  le  nombre  et  la  répartition
géographique des postes offerts au titre de l’année 2023 au recrutement sans
concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;  

VU la  convention  de  délégation  de  gestion  portant  reconduction  de
l’expérimentation d’une mutualisation zonale de l’organisation des recrutements
des personnels de catégorie C de la filière administrative pour l’année 2023 ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture de la Côte d’Or ;

A R R   Ê   T E   

Article    1   : Est  autorisée,  au  titre  de  l’année  2023,  pour  la  région  Bourgogne-
Franche-Comté, l’ouverture d’un recrutement sans concours pour l’accès au grade
d’adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer.

Article 2     : Le nombre de postes offerts, au titre de l’année 2023, au recrutement
sans concours pour l’accès au grade d'adjoint administratif  est fixé à 9 pour la
région Bourgogne-Franche-Comté. 
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Article 3 : La date limite d’envoi des dossiers de candidature est fixée au lundi 5
juin  2023,  terme  de  rigueur,  le  cachet  de  la  poste  faisant  foi  pour  les  envois
postaux. 

Article 4     : La demande d’admission à concourir s’effectue :

a)  en  priorité  par  voie  télématique sur  le  site  du  ministère  de  l’intérieur :
www.interieur.gouv.fr – rubriques – le ministère recrute / filière administrative /  les
recrutements / adjoints administratifs.

La date limite de clôture des inscriptions par voie télématique est fixée au lundi 5 juin
2023 à  23:59  heures  (heure  de  Paris),  terme  de  rigueur.  Le  candidat  doit
impérativement procéder à la validation de son inscription sur le service télématique
dans le délai de rigueur pour que sa candidature soit regardée comme valable.

b) exceptionnellement par scan à l’adresse suivante avant le lundi 5 juin 2023, 23h59
(heure de Paris) : sgami57dr-administratifs@interieur.gouv.fr

c) ou par voie postale.
Le  dossier  d’inscription  doit  comporter  le  formulaire  d’inscription  au  concours,
dûment  rempli,  daté  et  signé,  accompagné  des  éventuelles  pièces  justificatives
requises.

Les candidats devront envoyer au plus tard le lundi 5 juin 2023 (le cachet de la poste
faisant foi) leur dossier d’inscription complet à :

Délégation régionale du SGAMI Est
Bureau recrutement

8 rue de Chenôve – BP 31818
21018 Dijon cédex

d)  ou en déposant le dossier d’inscription à l’accueil de la délégation régionale du
SGAMI Est – 8 rue de Chenôve à Dijon pendant les heures d’ouverture au public à
savoir de 9h30 à 11h30 et de 14h00 à 16h00.

Tout dossier incomplet ou mal renseigné sera rejeté.

Le formulaire d’inscription peut être obtenu :

-  par téléchargement sur le site du ministère de l’intérieur :  www.interieur.gouv.fr –
rubriques  –  le  ministère  recrute /  filière  administrative/  les  recrutements/adjoints
administratifs.
- par mail à l’adresse suivante : sg  a  mi57dr-administratifs@interieur.gouv.fr  
- auprès de l’accueil de la délégation régionale du SGAMI Est à Dijon.

Le dossier de candidature c                                    Le  dossier  de  candidature  comportera  obligatoirement,  outre  le  formulaire
d’inscription, une lettre de candidature indiquant les motivations du candidat et un
curriculum vitae  détaillé  indiquant  le  niveau  d’études  ainsi  que,  le  cas  échéant,  le
contenu et la durée des formations suivies et des emplois occupés.

  Le candidat peut joindre tout justificatif qu’il estime utile.
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  Tout dossier incomplet ou mal renseigné sera rejeté.

Article  5     :  Les  dossiers  de  candidature  seront  examinés  par  une  commission  qui
effectuera une première sélection des dossiers de candidatures.

Seuls les candidats sélectionnés seront convoqués à un entretien de quinze minutes
avec la commission de sélection et informés de la suite réservée à leur candidature à
l’issue du recrutement.

Les résultats de cette phase d’admissibilité seront publiés à partir du 06 juillet 2023  sur
le site internet du ministère de l’intérieur : www.  interieur.gouv.fr   rubriques : le ministère
recrute / filière administrative / les recrutements/ adjoints administratifs.

Les candidats non retenus ne recevront pas de notification individuelle. 

Les dates prévisionnelles  de l’audition des candidats  retenus par la  commission de
sélection  sont  fixées  semaine  du  28  août  2023  selon  les  disponibilités  de  la
commission. 

La commission se prononcera en prenant notamment en compte la motivation et la
capacité d’adaptation des candidats aux emplois à pourvoir.

Article 6 : Les résultats des auditions seront publiés à partir du 07 septembre 2023 sur
le  site  internet  du  ministère  de  l’intérieur  :  www.  interieur.gouv.fr   rubriques :  le
ministère recrute / filière administrative / les recrutements/ adjoints administratifs.

  Article 7 : Un arrêté de composition de jury sera publié ultérieurement.

Article  8  : Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  de  la  Côte  d’Or  est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
région Bourgogne-Franche-Comté.

Fait à DIJON , le  2 mai 2023    

le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation

le secrétaire générale
SIGNE

Frédéric CARRE

Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce
recours  peut  être  déposé sur  le  site  www.telerecours.fr .  Ce délai  est  prorogé si  un recours  administratif
(gracieux ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou
notification.
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Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2023-05-09-00005

ARRÊTÉ MODIFICATIF COMPOSITION JURY VES

DNMADE
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